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SOCIÉTÉ D’AGRICULTURE 

SCIENCES ET ARTS DE LA SARTHE 
Fondée en 1761, reconnue d’utilité publique par décret du 24 octobre 1968 

Adresse : Médiathèque Louis Aragon, 9 rue Julien Pesche-72039 Le Mans cedex 09 

Courriel : sasaslemans@gmail.com ;  Site internet : www.sciences-et-arts72.fr 

 

VIE DE LA SOCIÉTÉ 

PENSEZ À RÉGLER VOTRE COTISATION 2020 (Banque Postale : Rennes 0018872K034) 

Cotisation complète comprenant le volume annuel : 43 €. (50 € pour l’étranger) ; Cotisation de 

soutien : à partir de 60 € (réduction d’impôt au titre des dons des particuliers, art 200 CGI). 

Chers sociétaires,  

L’évolution de la situation sanitaire ne nous permet pas présentement de renouer avec nos habitudes  

(conférences mensuelles à la médiathèque, sorties…), et ce jusqu’à nouvel ordre.  

Pour autant, nous voulons continuer à vous adresser un bulletin mensuel constitué d’un texte assez 

court suivi des traditionnelles nouvelles brèves… Histoire de meubler quelques instants de votre 

confinement.  

Par ces temps où le « rester chez soi » est érigé en obligation citoyenne… ceux d’entre vous qui en 

auraient le loisir et le goût pourraient nous adresser leurs propositions pour le texte (environ 3 000 

signes, espaces compris). Elles seraient les bienvenues. Merci d’avance.  

En attendant des jours meilleurs, protégez-vous. À bientôt. Cordialement.  

Le bureau de Sciences et Arts. 

 

 Heurs et malheurs de l’hôtel de Broc 

 

L’ouverture récente d’une maison d’hôtes de caractère, à l’enseigne Le Henri IV, au 24 de la place de 

l’Éperon au Mans, nous conduit à nous intéresser à cet immeuble. Quelques éléments de son histoire. 

 

Cet hôtel particulier, faussement appelé hôtel de Broc, situé au sein de la paroisse de Saint-Benoît, au Mans,  

fut construit au début du XVIIIe siècle, sur l’emplacement d’une maison appartenant à François Henri de 

Menon de Turbilly, chevalier, comte de Bresteau, baron de Saint-Hilaire et de Saint-Denis, seigneur de 

Chéronne et autres lieux et de dame Françoise Magdeleine de La Rivière. Ils avaient acquis, autour de cette 

maison, dans l’intra-muros de l’enceinte de Saint-Benoît, plusieurs immeubles voisins qui, une fois détruits, 

leur permirent l’édification de leur nouvelle demeure. 

Cet hôtel se compose d’un corps de logis principal élevé sur deux étages surmontés d’un toit à la Mansard 

auquel s’ajoutent deux pavillons saillants, cour, écurie, remise donnant aujourd’hui sur la place de l’Éperon. 

Leur fille unique Magdeleine Renée de Menon de Turbilly y naquit le 30 octobre 1720 et fut baptisée dans 

l’église Saint-Benoît le 28 novembre suivant. Elle épousa le 24 janvier 1746 le comte Charles Éléonor de 

Broc, capitaine au régiment d’Orléans, et lui apporta lors de son héritage le dit hôtel qui prit, dès lors, le nom 

d’hôtel de Broc. Charles-Michel de Broc, leur fils, épousera Émilie de Bongars à Paris, le 8 avril 1778.  

 

http://www.sciences-et-arts72.fr/
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Hôtel de Broc, façade rue la rue des Poules 

 

La destruction de la fraction de l’enceinte médiévale 

de Saint-Benoît, en bordure de la partie haute de la 

place de l’Éperon, modifia à son avantage, la 

perception visuelle de l’hôtel de Broc. Le porche 

d’entrée situé   dans l’étroite rue des Poules fut alors 

muré, et un portail fut ouvert du côté de la place. Il en 

résulta un conflit lié, autant à l’orgueil qu’à la 

perception du montant du casuel entre les curés de 

Saint-Benoît et de La Couture ainsi rapporté par le 

chanoine Nepveu de La Manouillère dans ses Mémoires : «  Le 11 janvier 1779, Mme la marquise de Broc est 

accouchée d’un garçon… Il a été baptisé à Saint-Benoît. La contestation entre Messieurs les curés des 

paroisses de Saint-Benoît et de Notre Dame-de-la-Couture n’est pas encore terminée. Il est probable que la 

maison de Mr. le comte de Broc va être de la paroisse parce que M. de Broc a fait murer une porte cochère 

qu’il avait dans la rue des Poules, et que, actuellement, la principale entrée devient de la paroisse de la 

Coulture ».        

Émilie de Broc  

Quelques années plus tard, un événement bien plus grave survint à l’hôtel 

de Broc : le décès brutal de la jeune marquise, elle avait 28 ans. Elle 

s’adonnait aux plaisirs de son époque, celle des Lumières. Les bals 

masqués organisés dans la salle de la Comédie réjouissaient la bonne 

société mancelle dont elle était une des étoiles. « Le 5 avril 1786, elle est 

morte comme subitement, un vaisseau cassé dans le bas ventre qui l’a fait 

mourir sur le champ… Cette femme bien douce et très honnête a été 

regrettée de tout le monde » (La Manouillière).  

Les chroniqueurs de l’époque ont jugé que cette malheureuse affaire était 

la conséquence d’une tentative d’avortement !  

Le marquis qui ne voulait plus habiter l’hôtel, le loua à M. de Courcival, puis le vendit pour 50 000 livres, le 

6 août 1788, au sieur Pierre André Cohendet, ancien négociant de Reims. 

Cet achat était en fait réalisé au profit de sa fille Marie Antoinette 

Cohendet qui avait épousé, en 1785, le négociant en toiles Pierre Thoré 

qui en fit son logement et le siège de sa maison de commerce. 

                                                   

Joseph Guilleux 

 

 

NOUVELLES BRÈVES  

 

Fin 2019, le taux de chômage en Sarthe a atteint 8 %, chiffre le plus élevé de la moyenne régionale Pays de 

Loire (6,8 %). Dans la zone d’emploi du Mans, le taux a progressé de 1,6 point depuis 2003. Les deux régions 

de Sablé et La Ferté-Bernard font mieux. (OF 3 oct). 

 

J.O. 2024. Sept sites sarthois, tous dans l’agglomération du Mans, sont retenus comme susceptibles 

d’accueillir des délégations étrangères comme centres de préparation aux jeux olympiques de 2024. Ils 



3 

 

figurent sur la liste de 619 lieux publiée par le comité d’organisation. Athlétisme, judo, tennis de table, football 

et rugby, basket et handball, BMX, équitation sont concernés. (OF 6 oct).  

Un nouveau tronçon du boulevard nature qui, à terme, déroulera ses 72 Km de chemins sécurisés autour de 

l’agglomération mancelle a été inauguré à Arnage. 22 km restent à aménager. Il faudra construire des ouvrages 

pour franchir certaines routes passantes et dangereuses. (ML, OF, 3 et 10 oct).  

Le chantier de la voie verte qui reliera Bessé-sur-Braye et Montval-sur-Loir (33 Km) est lancé. Le premier 

tronçon (Bessé-Lavenay), qui emprunte l’ancienne voie ferrée abandonnée par la SNCF ouvrira en 2021. Le 

Département prévoit d’aménager, au cours des prochaines années, d’autres voies vertes : La Flèche-La Suze, 

29 km ; Fresnay-Sillé, 19 km ; Louailles-Vion, 4 km. (ML 8 oct).  

Le prieuré de Vivoin. Le Département cherchait une solution pour déléguer la gestion de ce patrimoine. La 

candidature de la SCI la Groirie, qui gère déjà le château de Trangé, a été retenue afin de créer un pôle culturel 

et économique regroupant des activités complémentaires. (OF 25 sept).  

 

 
 

Enseignement catholique. Lors de cette rentrée il accueille 20 850 élèves dans ses 64 écoles, 19 collèges et 

14 lycées sarthois. Une baisse de 150 enfants est constatée due à plusieurs causes : recul de la démographie, 

réticences de certaines familles aux prises avec des difficultés financières… Au 17 septembre, huit classes 

(une en collège et sept en école) étaient isolées pour suspicion de corona virus. (ML 21 sept).  

Cyberattaques au cours de l’été. Plusieurs entreprises sarthoises acceptent d’en parler. Le groupe 

d’assurances MMA, au Mans, l’entreprise Foussier, à Allonnes, l’entreprise ARO à Château-du-Loir… 

ont été victimes d’agressions contre leurs outils informatiques. C’est toujours un fichier infecté joint à un mail 

qui sème le désordre dans les systèmes et l’émoi dans l’entreprise. Il a fallu une dizaine de jours chez MMA 

et une semaine chez Aro - voire six pour les petites filiales - pour retrouver un fonctionnement normal. (ML 

25 juil).  

Polices municipales. La commune de Savigné-l’Évêque envisage la création d’un service de police  après 

constat de dégradations de mobilier municipal estimées à 15 000 €. (ML 5 oct). La ville du Lude a décidé 

d’implanter 22 caméras de surveillance (OF 8 sept).  
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Fermeture du magasin des meubles Courtin. Installé au Mans depuis 66 ans, d’abord en centre-ville puis à 

Mulsanne sur la ligne droite des Hunaudières, ce commerce procède à une liquidation totale de ses stocks 

avant de cesser définitivement son activité. (ML 3 oct).  

Une troisième BD… Ce troisième tome de l’histoire de la ville du Mans en bande 

dessinée vient de sortir. Il couvre la période contemporaine depuis 1923, date des 

premières 24 Heures. Un quatrième épisode serait d’ores et déjà en préparation, 

celui-là projettera le lecteur vers le futur. (ML 16 sept).  

Ouvertures le dimanche dans la grande distribution, les enseignes Auchan et 

Carrefour sont concernées. Une vive concurrence dans un contexte de 

ralentissement des ventes due à une moindre fréquentation. Virus et déplacement 

vers le commerce en ligne obligent… Les magasins ont recours à des étudiants pour 

occuper ces emplois temporaires, à temps partiel. Les syndicats sont divisés. (OF, 

ML 3, 4, 21 et 23 sept).  

Des travaux sur les lignes de chemin de fer. Entre La Ferté-Bernard et Le Mans, le renouvellement des 

voies (53 Km) est commencé. Un chantier important programmé sur plusieurs mois. (ML 8 oct). Pour la liaison 

Le Mans-Alençon, les travaux étaient vivement réclamés depuis longtemps par élus et usagers qui craignaient 

pour la survie de la ligne. Les opérations lancées dureront jusqu’en décembre, elles permettront de revenir à 

une desserte satisfaisante garantissant un trajet de 30 minutes entre les deux villes. (ML 10 oct). Le projet de 

créer une halte ferroviaire près du centre hospitalier, une deuxième gare au Mans, annoncé en 2018, devrait 

se concrétiser. Début des travaux en 2021, mise en service en 2023. (ML 10 oct). Le combat à propos du TGV 

Le Mans-Rennes se poursuit. Le débat se déplace sur la proposition de rachat pour 53 maisons (une vingtaine 

en Sarthe), résidences secondaires exclues, en rejetant toutefois les autres demandes des riverains : baisser la 

vitesse, murs végétalisés, rails amortissants... (ML 6 oct).   

 

Le château de Rivesarthe à Noyen-sur-

Sarthe a trouvé preneur. Ce bien, un 

bâtiment datant de la fin du XIXe siècle sur 

un terrain de 22 ha, était connu comme le 

château de Tintin, car Hergé s’en serait 

inspiré pour décrire son célèbre Moulinsart. 

Il avait été offert à la SNCF en 1946. Elle y 

avait organisé des séminaires et des colonies 

de vacances accueillant jusqu’à 400 jeunes. 

Les derniers propriétaires, depuis 2005, 

avaient accompli d’importants travaux de 

modernisation des locaux pour pouvoir y 

organiser mariages et autres réceptions. (ML 

6 et 11 oct).  

 

Projet d’un immeuble de standing en 

centre-ville du Mans. À l’angle des rues Auvray et de la Crochardière, un permis de construire a été délivré 

pour un bâtiment de grande hauteur (26 m) comprenant commerces, bureaux et 26 appartements spacieux du 

2e au 6e étage. Deux niveaux de sous-sol sont prévus équipés d’un ascenseur à voitures. (ML 7 oct).  

Reprise de l’entreprise Merdrignac. Le groupe manceau fondé en 1954 par trois frères passe le relais faute 

de repreneur dans la famille. Dufour, groupe franco-belge qui opère sur le même marché (manutention, levage, 
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location de grues, transports industriels…) s’est porté acquéreur. Il  conserve les 60 emplois et y ajoutera de 

nouveaux chauffeurs et grutiers. (OF, ML 21, 24 oct).  

Allonnes. Fermeture du site d’Essilor. La direction du groupe a prévu de rassembler, en 2023, plusieurs de 

ses unités dans la région parisienne près d’Antony. Le laboratoire installé  depuis 1985 emploie 70 salariés 

qui fabriquent en continu des verres correcteurs. Aucun licenciement n’est envisagé, mais des mutations ou 

reconversions seront proposées. (ML 9 oct).  

Mécachrome ferme son usine de Vibraye. La crise sanitaire a cloué les avions au sol. Le sous-traitant de 

Boeing qui emploie 74 personnes dans le nord Sarthe se trouve impacté. Le plan social prévoit 38 

licenciements. L’usine de Sablé n’est pas concernée, elle accueillerait 36 salariés de Vibraye. Les premiers 

licenciements interviendront au début de l’année 2021. (OF 28 sept).  

Earta est une entreprise adaptée qui emploie au Mans et à Voivres-lès-Le Mans 150 salariés, pour la plupart 

reconnus comme travailleurs handicapés. Elle s’occupe de la reprise et du tri des journaux et magazines 

invendus. La faillite du distributeur de presse Presstalis, a privé Earta de son activité, le repreneur n’ayant pas 

souhaité poursuivre la collaboration. L’inquiétude demeure. (OF, ML fin sept).  

Partenariat entre les Fermiers de Loué et McDonald’s. Dans le contrat conclu pour trois ans, la coopérative 

sarthoise s’engage à fournir chaque année 35 millions d’œufs label rouge à McDo-France. Un beau débouché 

pour Loué, une belle image pour le fastfood. (OF, ML 24 sept).  

Énergie renouvelable. Un nouveau parc éolien à Conlie. Un partenariat entre la société Total Quadran, la 

coopérative des Fermiers de Loué, et la société Eole Champagne conlinoise, cette dernière regroupant 198 

riverains, a permis l’installation de cinq grandes éoliennes sur les communes de Conlie et Neuvillalais. Ces 

équipements fournissent l’équivalent en  consommation électrique (hors chauffage) de 17 500 foyers. (ML 2 

et 10 oct).  

 

Le coin des innovateurs ou regards vers le futur: 

 

Deux entreprises sarthoises ont été retenues parmi les projets du plan France-Relance. La Pratique installée à 

La Milesse, spécialisée dans le domaine de la mécanique de précision (35 emplois) investira 400 000 € dans 

une machine qui augmentera sa capacité d’usinage (23 sept). La société E4V basée au Mans (85 emplois), 

spécialiste des batteries pour véhicules électriques a présenté un dossier, d’un million d’euros, en vue de 

développer sa production et de lancer une nouvelle génération de batteries pour les engins légers, notamment 

les petits véhicules urbains, ceux qui ne font pas beaucoup de km à chaque sortie mais régulièrement sur le 

même trajet. OF 21 sept).  

Maine Image Santé (MIS) a ouvert un nouveau centre d’imagerie du sein au Pôle Santé Sud. Il est doté 

d’un matériel de nouvelle génération qui confie à la patiente le soin de gérer elle-même la pression exercée 

sur le sein afin de parvenir à un examen plus précis. (ML 6 oct).  

Le chantier du futur centre de cancérologie, rue de degré au Mans est lancé. Ce nouvel outil regroupera les 

moyens de l’hôpital, de la clinique Victor Hugo et du centre Jean Bernard. Il rassemblera sur un même site 

l’ensemble des équipements et des équipes médicales spécialisés dans la prise en charge des cancers. Les 

patients seront accueillis à partir de septembre 2022 dans un premier bâtiment, puis en 2023 dans un second. 

L’investissement programmé s’élève à 78 millions d’euros, apportés par les trois structures dans le cadre d’un 

partenariat public-privé. (ML 2 oct).  

Le premier carnet de santé numérique est conçu en Sarthe. Il vise à mieux accompagner la croissance et le 

développement des enfants de la naissance jusqu’à l’adolescence en regroupant l’ensemble des données 

relatives aux évènements médicaux concernant le patient. Cette application nommée « Malo » sera chargée 

par les parents sur smartphone ou tablette. (ML 2 oct).  
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La Sarthe, département producteur de bière. Elle recense désormais douze brasseurs concevant et 

fabricant des produits innovants à bien des égards (matières premières utilisées, présentations, appellations…). 

Ces artisans, pionniers dans leur domaine, comptent sur l’attrait accru des consommateurs pour les produits 

locaux. (ML 4 oct). 

Nogent-le-Bernard. L’inventeur du gin sarthois. Un jeune artisan exploitant d’une distillerie familiale s’est 

lancé dans la production de cinq variétés différentes de gin. Il a déposé une marque : Coquelicorne, obtenu 

des récompenses à des concours, constitué un réseau de clients, et, dernièrement, conçu un nouveau produit 

qu’il appelle le gin bleu car il se colore avec l’ajout d’une boisson sucrée. (ML 11 sept).  

 

***** 

 

Dans la longue liste des conséquences de l’épidémie… Si l’on s’en tient à quelques titres, parmi bien d’autres, 

dans la presse locale : le méchant virus donne le bluzz aux associations sportives qui ont perdu 30 % de leurs 

adhérents (ML 29 sept) ; il  fait boire la tasse aux agences de voyages (OF 30 sept) ; il limite à 30 le nombre 

de participants aux fêtes de famille (ML 29 sept) ; il plonge l’événementiel dans la tourmente (OF 26 sept). 

Le 40e cross Ouest-France qui draine un grand nombre concurrents et de spectateurs dans les bois de l’Épau, 

en janvier, et le salon des artisans créateurs qui installe son barnum place de la République au Mans, n’auront 

pas lieu cet hiver. (ML 10 oct)… Il n’y aura au Mans ni grande roue ni marché de Noël… 

 

Covid 19. Les indicateurs de la diffusion du virus en Sarthe poursuivent leur inquiétante progression. Le 

département a, jusqu’alors, échappé aux mesures de couvre-feu décidées pour nombre de régions, dont les 

zones limitrophes (Maine-et-Loire, Indre-et-Loire). Un Éhpad de Château-du-Loir compte 55 cas. Le nombre 

des décès pour le département dépasse dorénavant le niveau de 100. 102 le 23 octobre selon l’ARS. (OF 24 

oct). Dernière minute. Ce jeudi 29 octobre, la Sarthe comme l’ensemble du territoire national est 

replacée en situation de « confinement ».  

 

Le directeur-gérant, Jean-Pierre Epinal 

 

 

 

 


